
Lundi et Mardi 33 et 23 Octobre Année 1827. — l\To. 2O0.

te prix de l’abonnement est de 4 flor*. 72 iy2cts.P.B, 
par trimestre . pour Liège , et de 5 flor 67 cts. P. B." 
franco, pour les autres villes du royaume.

On s'abonne au bureau de la rédaction , place 
iu Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes
(lu royaume.

On reçoit les annonces au bureau da la rédaction 
ridiez M. Lr-roca, imprimeur libraire.

GAZETTE DE LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Voici une lettre que AI. Ejnard a adressée aujourd’hui au 
Journaldes débaU; elle est postérieure de six jours à la dernière :

* Bdfctlieu près Rolle (Suisse) , i4 octobre.
% Le 21 septembre , le docteur Gosse est arrivé à Corfou 

sur la goélette l’Unicom. 11 a fait acheter pour 2000 piastres 
fortes de vivres pour la flotte. II est reparti immédiatement, 
emportant avec lui , pour la commission des subsistances et 
pour le service de la marine , les 12,000 piastres fortes qui se 
trouvaient chargées sur le brick la Philomèle, qui n’avait pu 
partir encore. Lord Cochrane, avec la flotte grecque forte de 
l'ingt-une voiles , était dans la 111er Ionienne. Il s’était concerté 
avec le général Church pour étendre les frontières de l’état du 
coté de 1 occident. La flotte turco-égyp.tienne , arrivée à Nava- 
rm , était forte de six vaisseaux de ligue quatorze grosses fré
tâtes ; le reste en bricks, corvettes et vaisseaux de transport.

es flottes anglaises et française la tenaient bloquée dans Nava
rin. Les amiraux avaient déclaré que les vaisseaux ne sortiraient 
P“, s moins qu’ils n’eussent à bord les troupes qu’ils avaient 
ebarquées. Celte mesure est éminemment sage et salutaire à la 

cause grecque : il est facile d’en prévoir les conséquences. Le 
seraskier conservait les mêmes positions sur le continent , et se 
cornait â faire des préparatifs.

» Dans l’Albanie , on a publié un firman portant que les cliré- 
ensdoivent se couvrir la tête avec une calotte noire. Il leur est 
endu de porter des souliers de couleur. Toutes les armes 

“oenl leur être enlevées. Une grande effervescence règne ; les 
'»retiens tranquilles jusqu’à ce moment, ne veulent pas se lais- 
ser désarmer.

» Une lettre de Corfou , du 20 septembre , reçus par le mé
tropolitain Ignace ; confirme la prise de Vassiladi cl d’Anatylieo, 
d annonce qu’à Missolonglii il n’y a plus de vivres, que l’esca- 
“K grecque intercepte toute arrivée. »

Les journaux italiens annoncent que la (lotie russe était 
stnvce dans le port de Palerme.

(. Les nouvelles de Trieste du g confirment cette nouvelle le 

P* aine napolitain Gaai barde il a , arrive de Cataire eu neuf 
dpS 1 rafTolte dlle le Jou«’ de son départ, on a reçu des lettres 
' a tenue , annonçant l’arrivée dans csport de 8 bâtimens de 

S eire russe , savoir /j. vaisseaux de ligne et 4 frégates. )

lettre de Corfou , en, Corning Chronicle publie
Af du a4 septembre , qui après avoir annoncé quelques nou- 

les connues, ajoute :

sirT eS vaisseaux anglais font voile de tous côtés pour joindre 
ont 1 •C°drinSton f-evallt Navarin. Deux frégates et deux bricks 

“eja appareillé de ce port. Une partie de la flplle française 
(ia '1S|S1 le.ïu l’ordre de se réunir à lui. Quelques-uns disent 
<k t Vlceiamb'ai français est dans les eaux de Smyrne ; 
jj ? .res > ffô’il est allé a Candie , par suite de l’avis qu’une 
"Ite'“]' dotte égyptienne avait été envoyée contre

Ha! ^C?. Passage>’s d’un navire arrivé aujourd’hui de Sainte- 

veii e ‘osent que le garde côte de Calamo , en apportant la nou- 
*’en 'A-'3 Ll'se de ^assiladi, avait ajouté que lord Cochrane 
'b n,Aiait rendu maître d’assaut, et après un bombardement
ftlJBcl1«w heures ; qu’une légère flotte, envoyée par l’ami- 
1 Ai,31.'8..'68 eaux de IVlissolonghi ; avait débarqué des troupes 

Qf .co dont la garnison , étant très-faible , avait capitulé 
e"ie jour. Il paraît que ces nouvelles sont fonde'es , puis- 

■abiacolo autrichien arrivé hier annonçait le blocus de

'c oieui
frén

^siladi
« l,pont Bp'®neral Church préparait une expédition pour Négre- 

,e un corps de Ruméliotes s’était assemblé dans l'Isthme.

^rna prévoyantTe cas où la Porte ^accepterait pas Vul- 
et si an r’ a j qu’elle aérait alors !a condition des Grecs,
asSUî ,,eu de l’b'dépendance municipale , on ne devait pas leur 

Le "J”épeudance politique.
^Ttc°ni\eur' sai<s répondre pourtant a la question d’une ma- 
Be sont n* u,ailte fait assez entendre que les puissances alliées 
',1<lépenchliilSn'?fees à permettre que la Grèce soit érigée en état 
Apparition A> * 68 cralndraient pour l’équilibre de l’Europe , 

mie nouvelle puissance, maîtresse de se choisir

des alliés, et de déterminer parce choix une prépondérance 
qu’il faut laisser indécise; elles pourraient trouver un sujet de dé
fiance dans la charte même que les Grecs se sont donnée, « charte 
» toute démocratique , même ochlocratique, qui proclame la 
» souveraineté du peuple et l’égalité absolue , enfin tous le* 
» principes qui sont justement en horreur à la civilisation, »

Ne pourraient-elles pas craindre aussi qu’une mesure toute pa
cifique ne se changeât en yn éternel instrument de guerre , vu la 
disposition de la même charte qui offre In droit do cité à tout 
ennemi des Turcs? Et comment supposer qu’un état chrétien , 
placé an milieu d’états musulmans, garde long-teins la pai£? qu’un 
voisinage réciproquement importun , ne rallume point en peu de 
tems toutes les fureurs et les vengeances.

Enfin le Moniteur pense que dans Je cas meine où il faudrait 
en venir à la force, et triompher de la résistance de là Porte 
par les armes, la victoire ne changerait rien aux clauses de 
l’ultimatum.

Les objections du Moniteur ne lions paraissent pas sans ré
plique ; et peut-être le parti qui semble définitivement adopté 
à l’égard de la Grèce présente-t-il pour l’avenir de grands in- 
convéniens. Puisque on parle.de balance politique, quel sera 
dans la balance européenne le poids de la Grèce vassale de la 
Turquie ? Nous comprenons sans peine que les Grecs consen
tent à acheter leur indépendante municipale au prix d’un tribut 
pécuniaire. Voilà leur condition bien définie en état de paix ; 
mais supposons une guerre survenue entre la Porte et un ou 
plusieurs état chrétiens, les Grecs compteront-ils dans les for
ces de la Turquie , ou seront-ils considérés comme neutres? Il 
semble que la question ainsi posée , les difficultés envisagées 
par le Moniteur reparaissent avec toute leur force. Les puis
sances médiatrices ont-elles stipulé que les Grecs seraient tenus 
à un tribut militaire? ont-elles prévu Je cas ou le 'térritoîra 
grec seraitexpos é aux hostilités d’un état ennemi de la Tur
quie ? Les Grecs seraient-ils alors en droit dé réclamer la pro
tection de leur suzerin ? Ÿouclrai.ent-ils user d’un tel droit, et 

consentiraient-ils à combattre dans les rangs de leurs ennemis 
naturels contre des chrétiens, peut-qtre contre d’anciens pro
tecteurs ?

Il semble qu’on veuille assimiler îa:Grèce dans ses rapports 
avec la Turquie, aux régences d’Afrique. Lçs liens politiques 
qui retiennent l’Egypte et les états barbaresques dans .Indépen
dance (lu grand-seigneur seraient bien fragiles s'ils n’étaient for
tifies par la religion. C’est le pontife bien plus que Je prince qui 
règne sur les états musulmans.

Quelle autre puissance que celle de la religion pourrait obliger 
l’Egypte à s’épuiser pour soutenir la guerre de la Mofé’e, quand 
son véritable intérêt l’invile a profiter des embarras de la Porte 
pour secouer le joug. La religion , qui soumet à un lien commun 
les provinces musulmapes , doit séparer un jour la Grèce delà 
Turquie , et l'affranchissement politique des Grecs est inéviiable.

{Journal du .Çômmprcé.) 

FRANCE.

x uns , te .19 oçtoore.— <Juej.eu.ie r„,..„.v,v.v<.,...B,uul,al 
celone , sous la date du 8 de ce iriiiis, annonce que le nomin 
José Campana, qui avait quitté Siria il y avait quelque temps e 
qui avait été commandant de place à Manrésa, est rentré et 
lait sa soumission. Les cpntingéns, fournis à la rebellion par le 
villages voisins de GirOnne , sont aussi rentrés et ont déposi 
leurs armes!

Du reste, le mouvement,des troupes royales arrivant de Fin 
térieûr dans la province continue toujours , et on commence i 
croire que leur nombre excédera ce qui paraissait neces.sairi 
pour détruire là rébellion. ' (Moniteur^

Lau,sa ., Garie.ta , /chef des insurgés 'du Guipuscoa , vien 
d’être arrêté le i3, à Ötchandiassó, en Biscaye ; huit à neu 
de ses soldats ont été pris aussi. Les troubles de ce côté peu
vent être considérés comm finis. Les relations dé la France àves 
ce point n’orit pas été' intcrrompy.çs ,.la discipline dès tercioi 

■■Plis en «activité par le gouvernement' de cette province , ayant

— Neuf femmes put été exposées ce matin sur la place du Palais de 
justice. On remarquait parmi élies la £ lie.Poulain , âgée de-19 ans, con
damnée à'5 ans de travaux forcés pour vol avec.eSractiqn.

•' Amidi-, apr-s avoir feit rçpirer les qoijdaamóer daas la voiture , on a 
amené de 1a conciergerie ta nommée Duchesne , femme Haroit , et elle a



Marqués des Wires T P saô» avoir été exposée. La destinée de cette femffi» 
présente un assemblage de circonstances vraiment singulières. Dans sa jeu
nesse , elle fut condamnée par la cour d’assises de la Seine, pour faux en 
écriture privée, à cinq ans de réclusion , à l’expositiun , à la marque de 
lalettre F , et elle subit sa peine. Depuis , elle fut traduite da nouveau 
devant la même cour , encore pour critna de faux en écriture privée , et 
fut condamnée, attendu la récidive, aux travaux Forcés à temps , à l’ex
position et à la flétrissure. Elle fut donc de nouveau exposée et marquee 
cette fois des lettres T F. On vint alors â découvrir qu’antér.eure- 
ment à cette seconde condamnation , elle s’était rendue coupable d un cri
me de faux en écriture publique , et traduite une troisième fois devant la 
cour d’assises de la Seine , elle fut condamnée aux travaux forcés a per« 
pétuité, à l’exposition et à la mai que des lettres T P. Sur son pourvoi 
en cassation, la cour suprême, attendu que le fait emportant la peine 
des travaux forcés à perpétuité était antérieur à celui pour lequel elle 
avait subi la seconde condamnation , et que si elle avait été jugée pour 
ce fait à la même époque que pour le second, ou antérieurement, elle 
n’aurait était condamnée qu’une fois à l’exposition , la cour supreme cassa 
-l’arrêt de la cour d’assises seulement sur le chef delà condamnation à 1 ex
position , et le confirma sur tous les autres chefs. La cassation ne put pas 
porter sur la condamuatiou à la marque , parce que pour les travaux forces 
à perpétuité , cette marque n’est pas la même que pour le faux.

Voilà ce qui explique pourquoi la femme Duchesne , par 1 effet de cir
constances qui ne s'étaient jamais rencontrées , a subi aujoord hui la mar
que- sans subir l’esp'dâition. Ainsi cette malheureuse a été deux fois exposée et 
trois flétrie , et on remarquera que si le second crime ( qui emportait la 
peine la plus forte ) avait éîé découvert et jugé avant je troisième , elle 
n’aurait été marquée que deux fois. Et cependant la justice a suivi son 
cours d’une manière aussi régulière qu’équitable.

( Gazette des Tribunaux. )

PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du 18 octobre. — M. vdn Meeuwen au nam de Ifl 
commission chargée de présenter au îsoi la liste des trois can
didats pour la présidence , fait rapport dans les deux langues 
de sa mission auprès de S. M., laquelle a répondu qu’elle s oc
cuperait immédiatement du choix d’un président.

M. Reyphins fait donner lecture de l’arrêté royal qui nomme 
M. H. M. Van der Goes président de la cliamhre durant cette 
session , après quoi il quitte le fauteuil en adressant à ses collè
gues des remeroîmens de leur bienveillance a son égard.

M. Van der Goes remplace M. Reyphins au fauteuil et com
mence ses fonctions par un disconrs analogue à la circonstance, 
prononcé dans les deux langues.

Sur la proposition d’un membre, soutenues par d’autres, la 
chambre ordonne l’impression de ce discours.

Les procès-verbaux des deux dërnières séances tenues à Bru
xelles sont lus et adoptes.

On procède au tirage pour lés sept sections de la chambre ; 
sont élus présidens et vice-présidens , pour la ier° section : 
MM. Sandberg et Le Clercq; pour la ae, MM. Van Combruggen 
et Van Toulon; pour la 3e, MM. Loop et Sypkens ; pour la 4e. 
MM. Beelaerts et Van Alphen ; pour la 5e MM, Le Hou et Goc- 
kinga ; pour la 6e , MM. Byleveld et Bartbelenai, pour la 7a , 
MM. Reyphins et Van de Poil.

M. le président : J’ai reçu cinq projets de loi dont je prierai 
M.le greffier de donner conhuunication à la chambre.

M .le greffier lit les messages royaux qui accompagnent ces 
projets; ils portent en substance :

» NN. et PP. SS., nous présentons a VV. NN. PP. le projet 
du nouveau code pénal. Nous espérons que la connaissance que 
Tous en avez déjà acquise , facilitera la discussion de cette ma
tière importante.

» NN. et PP. SS. , l’examen du code de procédure civile par la 
commission nommée à cet effet, étant maintenant terminé, nous 
le présentons à VV* NN. PP. ; nous espérons qu’il obtiendra vo
tre assentiment.

» NN. et PP. SS., pour faire avancer les opérations cadastra# 
les, il est nécessaire d’établir uns ligne fixe de demarcation entre 
les communes de Breust et d’Eysden de la province de Limbourg , 
et celle de Mouland delà province de Liège. Eu consequence , 
et en conformité dé l’art. 3 de la loi fondamentale, nous vous 
présentons un projet de loi pour la rectification des limites en
tre ces communes. /

v NN. et PP. SS. ,1a loi du i4 juin 1819 a e'tabli des restric
tions sur les objets importés sous pavillon suédois à leur entrée 
dans le royaume ; les mesures de réciprocité qui viennent d’ê
tre adoptées entre les deux états peuvent faire cesser ces res
trictions. Nous vous présentons à cette fin un projet de loi; nous 
espérons qu’il obtiendra vos suffrages.

« NN. et PP. SS., à l’ouverture de la session actuelle nous 
avons fait connaître notre intention de vous proposer d ac
corder encore un secours à nos colonies des Indes orientales : 
la guerre actuelle exige un supplément a la sdmme que vous 
avez déjà garantie. Nous proposons de la porter à 2,700,00011. 
sans toutefois accroître la garantie que vous avez déjà votée. 
Le projet de loi ci - joint, rédigé dans ce sens , et accompagne 
d’nn mémoire explicatif, pourra, nous l’espérons , obtenir vos 
suffrages. » ,

M. le président : Ces projets de loi sont renvoyés a 1 examen 
des sections d’octobre.

M. Dotrenga : Avec impression.
M. le président : Il vient de m’être adressé un traite conclu 

entre notre gouvernement et Sa Majesté le roi de Suède et de 
Norvège.

M. le greffier -. Aux termes de l’article 58 de la loi fondamen
tale il est donne' communication à la chambre 1° de l'abolition 
réciproque du droit de detraction antre le royaume des Pays-

Bas et la Suède ; a0 de la convention entre ces deux puisa 
pour l’extradition mutuelle des matelots déserteurs des tna 
royales et marchandes.

M. le président : Ces pièces sont prises pour notification 
seront imprimées.

Je viens de recevoir d’autres arrêtés royaux.
M. le greffier en donne lecture : par ces arrêtés, S. M 

corde la démission honorable , sur sa demande ,à M. Guichart" 
en sa qnalité de membre de la 2* chambre des étals-généraux '■ 
pareille démission est aussi accordée à M. Hooft, qui pa e> 11 
ment demandée.

M. le greffier lit ensuite l'arrêté royal qui nomme M. le com[e 
de Thiennes président de première chambre pendant la session 
actuelle.

M. le président : Je propose de prendre ces arrête’s royaux 
pour notification. Un autre arrêté royal nomme conseiller, 
d’état M. Olislager , membre de la chambre générale des comn. 
les. Cette nomination rend une place vacante dans la chambre 
des comptes. Je propose de fixer un jour pour la nomination des 
candidats à présenter à S. M. La chambre s’en occupera ulle'- 
rieurement.

M. le président continue: J’ai reçu une lettre de M. Boddaert 
qui informe la chambre qu’une maladie qu’il éprouve, l’empêche 
d’assister aux séances en ce moment.

Il est fait hommage à la chambre de divers ouvrages.
La commission chargée de la rédacOftti de l’adresse en ré

ponse au discours du trône , prononcé à l’ouver ture da celte ses
sion , sera composée de MM. Reyphins, Le Clercq , Le Hon, 
Beelaerts et van de Poil.

La séance est levée et ajournée à demain à midi,

Séance du ig octobre. — La séance est ouverte à une heur» 
et demie.

M. le président : Je prie MM. Bartbelemi, de Slokhem Mean, 
Hinlopen et Gockinga , d’aller recevoir et d’introduire M. la mi
nistre des finances à son arrivée au palais des états-généraux, 

La députation chargée d’aller recevoir le ministre des fi
nances , sort de la salle, peu d’instants après le ministre est in
troduit ; il prend place et prononce en langue hollandaise un 
discours étendu dans lequel il donne des explications sur les 
projets de loi , comprenant la seconde partie du bud jet de 1828.

S. Exc. remet ensuite à M. le commis-greffier la minntedo 
son discours et les trois projets de loi qui out pour titre:

r° Projet de loi fixant à f. 2,600,000 la partie de la "dette pu
blique , qui sera amortie en 1828.

2° Projet de loi fixant la seconde partie du budjet des dé
penses pour 1828, divisée en deux sections, savoir : orfM» 
et extraordinaire ;

3° Projet de loi contenant les moyens de faire face aux dé
penses de l’état, fixées par la loi ci-dessus énoncée sur le bod- 
jet annuel pour l’année 1828.

M. le président ! Je propose à VV. NN. PP. de faire '°' 
primer ces pièces (adopté.)

Elles seront distribuées à MM. les membres et renvoyées » 
l’examen des sections du mois_ d’octobre. J’invite jla cbamors 
à se réunir demain à une heure en comité général.

La séance est levée.

Liège , le 22 octobre.

Pur arrêté royal du 14 septembre, il a été accorde J* 
le terme de 5 ans à M. Xavier Frings, distillateur, à St.-j1011' ' 
un brevet d’invention pour une levure artificielle, (F1 Ie 
place, dit-on , parfaitement la meilleure levure de bierre-

On lit ce qui suit dans le Catholique du 20 octobre

Nous apprenons d’Anvers que MM. Van Heirstraeten, Sehnt

et De Beider sont renvoyés aux assises , pour___ „ä|
l’article du Godsdiensvriend touchant le Kotum de N-

avoir réiœP11,

Buelens. C’est à tort que le Journal delà Belgique avait31"10
que le premier de ces prévenus avait été mis en libei'té eß 
séquence de la délibération de la chambre du conseil-

jyj. fiiia"
— Un militaire ayant formé une plainte contre , ■ ÿ 

vicaire de Saint-Brice, àTouruay , parce que cct ecclepjyj 

lui avait ôté le sackos lors de la procession de la parje ['jf 
tribuual de Tournay a été saisi de l’affaire, par ordre 
torité supérieure. ( Le Belge. I

-Jeudi dernier la cour supérieure de justice deBio*^

chambre des appels correctionnels , s’est occupée uc. ~ .apo
de la lettre insérée au Constitutionnel des Fays t>a!i ^ fit*
dernier. La cour a confirmé le jugement qui condarw1®----------- — ..............- —)“s—X— l’iniP1"11^
cadet, auteur de la lettre , à un mois de prison et 1 r y,
à trois jours ; l’arrêt a été rendu par défaut. Cette 3 3

plaidée sur opposition.

— On apprend , dit la Gazette de Harlem, qu’il scl_a .
( gepetionneerd) une somme de 280,000 fl. pour leS 

mise à exécution du condordat exigera. col
— Il vient d’être établi sur le Zuid-Hrillems-vtud 13 J

respondance par bâteau, de Bois-le-Duc à Maestricht ct^ ^M
pour le transport de marchandises et de passage1 s. ^ yet 
se fera trois fois par semaine, les dimanche, taeior 
dredi. Le trajet se fait en deux jours et une mu ■ ^

— La femme d’un ouvrier blanchisseur à ^Utrecht ^|i 

cbe’ele 16 octobre de trois enfant du sexe féminin q 
portent bien;



—le Journal de Commerce de Paris rapporte que d’après des let
tres de Java, du 22 juin, reçues en Angleterre, cette île était encore 
dans une grande agitation. Les troupes hollandaises restaient en 
garnison , attendant quatre mille hommes de renfort d’Europe. 
Les rebelles tenaient la campagne , et l’on disait qu’ils e'taient en 
grande force dans le district de Kadon. Le pays aux environs 
de Samarang était tranquille. Les autorités hollandaises avaient 
donné l’ordre de construire des casernes sur differerrs points de 
l’île, on devait en construire de très vastes à San-Yago , et les ha- 
bitans devaient y travailler par corvée. On avait e'tabli une 
espèce d’emprunt forcé , afin de se procurer l’argent nécessaire 
pour subvenir aux dépenses.

On a reçu des journaux de Batavia du 28 juin , et il en ré
sulte que l’état des choses dans nos possessions orientales est 
satisfaisant. Ce n’est pas la première fois que des correspondances 
anglaises tendent à accréditer des nouvelles désastrueuses relati
vement à nos colonies.

-~M. Dietz fils, demeurant à Bruxelles,vient d’obtenir à l'exposition fran- 
se la premiere médaille pour la section des machines. L’objet exposé 

ai une superbe machine à vapeur de son invention; et sembiable àlc-lle 
qui met en jeu l’etablissement de M. Basse.

On a donne a Londres, au the tre de Drury-Lane, la traduction de 
Trente ans ou la Vie d un joueur; les Anglais, tout en applaudissant es 
ouvrage , ont trouve cependant que la somme d’horreurs permises à la 
scene y a ete un peu dépassée.

Il est juste de dire pourtant que tout en blâmant cette pièce, les Anglais 
la donnent sur quatre théâtres à la fuis. °

On annonce que M. le baron Cuvier , si célèbre par ses travaux sur les 
sciences naturelles , vient de terminer et de livrer à l’impression un ou- 
vrage dont il s occupait depuis de longues années et qui a pour titre : 
Histoire naturelle des Poissons. M. Cuvier s’est adjoint pour ce grand 
travail M. Valenciennes j jeune naturaliste distingué.

Les conseils-généraux de département, qui représentent en 
France 110s Etats-provinciaux , ( à la forme des élections près, 
beaucoup moins démocratique que la nôtre ) ont l’habitude de 
faire parvenir leurs vœux au gouvernement sur des objets d’in
térêt général ou local. Ces vœux ou représentations sont pu
bliés par la voie des journaux, et nul ne s’avise de croire 
qu’il y ait le moindre inconvénient dans celte publicité. Nous 
n’en sommes pas encore là chez nous. En France, où l’on s’ima
gine que tout , en Belgique, est au mieux, on aurait peine à 
croire, sans doute, que nos états-provinciaux tiennent secrets 
tout ce qu’ils font, et que ce n’a pas été sans de grands efforts, 
que dans une seule province (celle de Liege) l’assemblée provin
ciale s’est résolue, cette année seulement, à faire imprimer , 
pour elle seule, un résumé de ses travaux. En attendant que 
cet état de choses qui ne peut plus durer longtemps , ait chan
ge de face, et que nous puissions publier les vœux des états- 
provinciaux de Belgique , nous reproduisons , d’après un 
journal ministériel , quelques-uns des vœux des conseils-géné- 
raux de France.

Loire----- L’attention du gouvernement est appelée sur les ac
edeus si malheureux et si répétés qui résultent du surchargeinent 
dies voitures : les entrepreneurs et les conducteurs trouvent tro, 
souvent les moyens d’éluder les vérifications ordonnées aux ponts 
s bascule , et cependant cette opération peut seule faire con
naître si les réglemens ont été observés.

— Représentations sur les dangers qui résultent de la rentrée 
dans le sein de la société des forçats libérés qui ont terminé 
leur temps.

, ^utes pykénées — Pourvoir aux lacunes qui existent dans le 
(us qui. concernent les conseils municipaux : imposer aux conseil 
ers qui les composent, et cela sous peine d’amende oude destitu 
, en cas de récidive , l'obligation de se rendre, exactement au. 

stances lorsqu ils auront été légalement convoqués.

Academie de dessin. — Demain mardi , aura lien la distribu 
ion des prix aux élèves de l’Académie de dessin de cette ville 

un sait que jusqu’aujourd’hui, ce sont MM. les professeur 
«ms qui ont été chargés d’aprécier le mérite des différents tra
l’énuii'T L™“?8 l0"V 8uantà nous> fie mettre en douh 
neme t MM* 63 Professeurs ou leur aptitude à juger sai 
gaoe? deS ,travaux de le«rs élèves ; et c’est ce qui nous en 

tance .aPl. er,tci que dans d’autres villes , en pareille circons 
suivie’/ <?,1Stn . 10,1 des Pri«.t non-seulement précédée, mai 
ceo,,; r • ?°?1ÜOn de* ouvrages* C'est aussi , croyons-nous 
sure ,aisait Jachs a l’Ecole centrale de Liège. Cette sage me-
«’itT/Z COmme ,g?rantie de la b01ine foi des juges 
parent! P U,t'etre Pour réduire au silence ceux des élèves et de 
porte nnm un.s?“timent de jalousie, d’ailleurs assez naturel, 

4ueiqnefois souvent a des soupçons injurieux.
PUseTr dernièrf.’ Plusiem'3 habitants de la ville qui n’avaien 
d’entre! rr CT <e blllets ’ se sont P,aitlls d'avoir été empêchés 
monie „y, porlt remarqué, en se retirant, que dans une céré 
ville i| 1 on distribue des prix dus à la munificence de la 
tre ’sa y ,aVait une sorle dejustice et de convenance à admet- 
frais. Si"8 1 , nctl0.n > ceilx qui> en définitif, en font seuls lei 
We ‘ol)i0n ltjDr objectait que l’étendue de la salle de l’Acadé-
laienttl!!i e„reS,tr?inorele nü“bre des assistans, ils répon- 
«îcinbfe > salIe de la Société d’Emulation est là; et que MM. !
d,

J . -----------M UC XIX ni . J

fotit qu’à f ®mPresseralent d’autant plus de la prêter , qu’ils n’, 
Hrmè/n- ^°”fs lntervalLes «sage pour eux-mêmes. Lors 1 
leisd'i„v;t®f-1Slnbuî,on'de Pnx aux élèves du collège, des bi 

’S«. "'/T1 eté distribue'8 > maia cette circonstan
>tBent vêtns I adme“reJt0«s «eux qui se présentaient d 
dètre pleine 'Ji 3 Sa e-de la Socle'‘é d’Emulation était lo

&/t - L/fkrq.

nouvelles liïtéraieies et des arts.

ôÿSVe'rxnè/,- CaP!l,aine BaCt eldU lieu,enanl Kendall, qui f 
> passage s! roP, !‘t,0Q / ;a|’'!a,ne. F-^li„ , il „V a pas de do 

! "J-<bredP da ïert du delroU de Davis au détroit de Bebrir
l|'°blê®e g-tg at / l'1'16 3 ! Can Pac,£Te- Ainsi, se trouverait résolu 
Sii. L6/7 TS l graUd conl,nent d’Amérique „’est qu’u 
Ï0e,i h passage" to/‘ °bs,acles insur“f>ntables qu’y apportent

,,te^ntètreouvsrtdl/^;;na" P0"™ °“ «1“ «oinsq

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS, du i9 oef, — Rentes 5 p. o]0, jouissance du 

22 mars Coupon détaché. 101 fr. 60 cent.— 4 ij2 p. oio , jouiss. 00 fr. 
00 cent. — Rente 3 p. roo, jouiss. du 22 juin, 7r 65. — Action da 
la banque , 2001 00. Emprunt royal d’Espagne 1826 , 00 o,o Emprunt 
a Haïti , 000 00. ‘

D’AMSTERDAM , du r9 octobre. — Dette active, 53 -116 
ip. ïd. differee, 27l32. Bill, de change, .8 3|S. Syndicat, q ,,a d'int 
97 3|3- Heute rembours. , 2 ,i[2 d’int. , 89 3)4- Act. société de cormm 
OO 1|4 OjO.

BOURSE D’ANVERS , du 20 octobre. — Effets Publics. — Dette ac- 
tive , 2 I[2 d’int. , 53 3t8. Rente remb. , 89 3j4. Act. soc. da comm,
4 i[2 d’int., 86 i[2. ’

PROVINCE DE LIÈGE.

. -Adjudication. — Il sera procédé le mardi 23 du courant 
a onze heures du matin , à l’Hôtel des Étals à Liège, pardevaut 
M. le conseiller d état gouverneur de la province , ou son dé
légué, pour le terme de trois années, commençant le 3r dé
cembre prochain à minuit , et finissant au 31 décembre i83o , à 
1 adjudication du droit de navigation à percevoir dans cette pro
vince, aux bureaux établis ci-après , savoir :

Rivière de Meuse. 
i°. Au-dessus du pont de Huy ;
20. A Fragnée , au lieu dit six maisons , à Liège.
3°. A Lixhe. 6

Rivière d'Ourle

4°. A Douxflamme, à peu près au confluent de l’Emhlève dans 
l’Ourte ;

5°. A Tiiff.
Rivière d’Ourte et de Vesdre.

6°. A Chênée , au confluent des deux rivières.

L’adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction des feux. 
. be cahier des charges , d’après lequel il sera procédé à l’ad- 
4 m!l°,n,eSt déposé audit hôtel des états , et dans les bureaux 
de MM. les commissaires des districts.

A Liège, le 6 octobre 1827. (tQQ)

PROVINCE DE LIÈGE. ■— Cadastre parcellaire.

Les propriétaires ou usufruitiers, fermiers ou locataires , régisseurs 0 
ayant cause, sont avertis que les travaux de l'expertise cadastrale seror 
riélTVl Z*6™ m a“ 23Loctobre =°“rant dans les communes de Fe, 
Berneiu M ’ /‘T F Werb?mon - Ernonheid, Harzé , Xhoris , Lor.é 
cl le w a ril Eouron le comte, Visé, Argen tea a , Bombaye , R 
Rem!’’^andre-Ch/ratt? .Boland; Warsage, Dalbem, Mortroux, S 
Remy , Housse, St. Andre, Angleur, Feneut et Mortier

Daus une opération aussi importante et qui touche de si près aux in 
terets des propriétaires, ceux-ci sontinvitésâ donner aux agens du cadastr 
tous les rensergnemens propres à leur faire connaître le véritable produi 
net des propriétés^ a quel effet l’exhibition des baux de toute nature es 
indispensable.

Les propriétaires ou leursfondés de pouvoir pourront au surplus accota 
pagner lesexperts et controleurs sur Ieterrain et acquérir parla la convictie, 
que tous tes soins necessaires sont donnés au classement et à l’opératioi
du cadastre en général. r

y ,,, A Liege , le T9 octobre 1857.
Lecopseï 1er detat, gouverneur de la province de Liège, chevalier d< 

1 ordre du bon helg.que. Comte LiômsKE.

ETAT-CIVIL du te; octob. Naissances : 2 garç. , 1 fille. 

Décès : 3 filles.

Du 20 octobre. Naissances , 3 garç. , 3 filles.

Décès : i garçon, 1 fille , 1 homme , i femme ; savoir :

Gérard Joseph Mottart, âgé de 62 ans 3 mois et lô jsurs , rue derrière la 
Magdelaine , célibataire.

Marie Josephe Cornet , âgée de 69. ans, rue des Ravels, épouse de Jean 
Louis Sluse.

Marie Elisabeth Riga, âgée de 68 ans 4 mois et 21 jours , rentière rne 
Hors-Château. ’

Sybille Josephine Janssens, âgée de 58 ans , marchande , me Ferons-, 
lree, n. 698.

, TEMPÉRATURE du 22 octobre. — A 8 heures da matin, 10 degrés- 
* “ne heure, is degrés. c



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Chez Parfondry, derrière l’Hôtel de Ville , on a reçu des bou
gies diaphanes et autres de table , idetn de voiture , chandelles 
demi-bougies, pain de sel raffiné, câpres fines, gros encHois 
nouveaux , raisins de pouding. (n85)

Pirnav-Gilon , marchand tailleur , a l’honneur d’informer le 
public qu’il part pour Paris , d’où il rapportera les modes d’hi
ver. Il informera messieurs les amateurs de son retour.

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège , le 18 septembre 1827, les repré
sentai« du sieur Mathieu Dethier etde la dame Marie Catherine 
Crahay,feront vendre au plus offrant par devant Mr. le juge de paix, 
du canton de Flè'ron , le sept novembre 1827 , à dix heures du 
matin , au domicile du sieur Thomas Lacroix, cabartier a Saive, 
par le ministère du notaire MonfieU, dè résidence au dit lieu, 
commis par le prédit jugement, une fôùlerié , une maison, 
leurs appendices et dépendances avec 82 perches et 83 aunes car
rées de jardin et prairies, le tout ne formant qu’un ensemble, 
situé dans la commune dudit Saive canton de Fléron , en lieu 
dit et Mousset, aux conditio ns qu’on peut voir chez le dit notaire* 

L’adjudicataire aura toute sûreté et toute facilité pour le paye' 
ment du prix. (2 *7®)

M. Wilgot-Gilman , fera vendre le 6 uovembre prochain , 
aux dix heures du matin , quautité de gros arbres croissant dans 
le bois du château de Haccourt ainsi qu’une partie de raspe pro
pre pour perches à houblon aux conditions lors a prélire. (277 J

Un garçon de table, et une' fille de cuisine, très au fait 
de leur ouvrage, peuvent se présenter au n. 777 , place St.-Lam- 

bert, à Liège. 

On cherche une bonne chaudière à^distiller de 12 a 10 hec
tolitres environ , ainsi qu’une bonne pompe foulante. S’adres_ 
ser, rue des Clarisses , n. C2®1)

Chambre à louer avec pension , rue St.-Sévérin , n° 538. (28g)

VENTE DE FCJTAYE.
Le mardi 20 novembre 1827 à 10 heures du matin l’on vendra 

dans le bois dit la Bourlotte , commune de Perwez, et à une 
lieue de Huy , environ huit bonniers de bois de futaye de chê
nes de toutes dimentions. La vènte , qui se fera par portions 
d’un demi bonuier , aura lieu chez François De 1 bruyère à Per
wez. S’adresser pour les renseiguemens au garde de M. De'soer 

à Solières.

A. louer dès a présent une spacieuse maison, connue sous le
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 666, près 
du rivage delà barque de Maëstricht; elle consiste en un grand 
salon , cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, grandes écuries,, 
remises , pompes , fontaines, quantité' de chambres , beaux
«reniers, très belles caves ; ce local est convenable à un^maî-
tre-d-hôtel, ou pour une maison de commerce.

S’adresser sur la Batte, n. 1078.

Beau et grand quartier à louer , quai sur Meuse à l’eau n. 946-
(240)

AVIS IMPORTANT POUR LES LIÉGEOIS.

Avanso et Morganlê , marchands d’estampes, rue duPoiq 
d’Ile , n. 27 , informent le public qu’ils vont faire paraître 
mi beau plan delà ville de Liège, exécuté sur une très grande 
échelle. (î5i\

(586) Le lundi 3 décembre prochain , a deux,heures de re. 
levée , les enfans et petits enfans de défunts Guillaume Joseph 
Dallemagne et de Marie/Gatherine Françoise Delaveux, son 
e'pouse , à ce autorisée par jugement du tribunal civil de Liège, 
en date du i3 juillet 1827, feront procéder pavdevaul M. le 
juge de paix du quartier du sud de la ville de Liège , en son 
bureau rue Plattes-Pierres , et par le ministère de Me Dusartt 
notaire , en la même ville , a la vente aux enchères publiques 
d’une belle maison de commerce sise à Liège , rue du Pont 
d'Avroy , cotée 584 > occupée par la Dlle Moens, et ci-devant 
par M. Malherbe.

S’adresser au bureau de M. le juge de paix susdit,ainsi qu’au 
dit notaire , pour connaître les conditions.

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Le lundi cinq novembre 1827 , a deux heures de l’après midi,
il sera procédé par le ministère et en l’étude de M' Delvaux , 
notaire à Liège, Place-Verte, n. 786 bis â la vente aux en
chères publiques, d’une belle et bonne maison de commerce 
et dépendances , portant le n. 607 , située à Liège , place St. 
Lambert, occupée par Émile Rouina , horloger mécanicien.

S’adresser pour voir le cahier des charges et le titre de pro
priété, audit notaire avec lequel on pourra traiter de gré-à-gré 

avant la vente.

On désire trouver une fille de boutique pour servir à 2 mains 
et une servante de campagne. S’adresser rue Neuvice,n. 967. 246

Chambres et quartier garnis ou non à louer, sur les degrés 
de St.-Pierre , n° 17. t2 * * *79)

A vendre du foin de 1ère. qualité , de la dernière récolte ; 
S’adresser rue Chaussée-des-Prés , n. i4oo. (228)

Grandes caves à louer, rue Haute-Sauvenière , n. 852. (265)

Un maître-ouvrier raffineur de sel/peut se presenter au nu*' 
méro i3g2 , vis-à-vis de St-Pholien , Outre-Meuse. 253

A louer pour entrer de suite en jouissance , nn quartier 
composé d’une cave , de deux pièces par terre, quatre chambres 
et une de domestique, un vaste grenier et une cuisine; 
le tout absolument indépendant. S’adresser au n. 660 , rue 
porte St. Léonard. a' (!9)

I Chambres garnies à louer, rue devant la Magdelaine, n. 273. (118

Adjudication définitive d’immeubles.

La veuve Decbesne et scs enfans, de St. Gilles, font savoir 
que mardi trente octobre 1827 , à deux heures et demie de re
levée, en l’étude et par le ministère de Me Keppenne, notaire à 
Liège , rue St. Hubert , ils exposeront en vente définitive les 
immeubles suivants :

i° Une pièce de terre, située au Lamay , commune de M011- 
tegnée, contenant environ 26 perches l5 aunes, occupée par 
Laurent Mathot.

20 Une autre pièce , située au Pansy , même commune, cou- 
tenant environ 69 perches 75 aunes , joignant du couchant à 
M. Hellin, du midi au notaire Pâque, et au Sr. Cornet, et à 

levant au chemin de Montegnée a Tillèur.
S’adresser pour connaître les conditions , à M. 1 avocat JFiü- 

quet, Mont St. Martin , 11. 64o , à Liège qui est aussi chargé de 
vendre à main ferme, une ferme avec quartier de maître, Je 

la contenance de 43 bonniers environ eu jardin , prairies,terres 
et bois , située dans le canton d’Aubel.

Le même avocat , cherche aussi nu capital de huit mille 11. 
des P.-B. , à quatre pour cent d’intérêt, sur mie propriété .de 
la valeur de vingt-cinq mille fl. des P.-B. v“1'

A vendre une belle calèche, avec persiennes, au pied 
Haute-Sauvenière , n. 4°- ^

AT IS INTERESSANT.

A vendre , avec facilité de paiement , une belle 
made , bien achalandée, et la grande maison adjacente, sllaee> 
à Bruxelles (à proximité du spectacle ) , longue rue ^eUt ! 
sect. 5 , n. 43q ; délaissées par feu A. Lequime, eu son vi^
pharmacien de LL. Majestés. Cet établissement , sans cou 
le plus important , dans son genre , de celle ville, se ver
1* * 1. 1 _ — . . n I . .1. n ... h ,1 .. t n n . ,, ,, . .-.4' M1 I'D n III 11 •

nd pa'
licitation, à la chambre de veilles par-devant notaire à Bruxelh’ 

-- 1 — * -/en®'L’adjudication préparatoire aura lieu le mardi 6 u°vel1 
1827, et l’adjudication définitive le 20 novembre suivant.

Cî-~- 'tl- 4 Lequime,Signé Yè. A.

TENTE DE TAILLIS ET FUTAYE.
propr»^

1

Mardi 6 novembre 1827 et jours suivans , les ^
des bois de Haute et Basse Arches , situe' dans la con11 ie 

d’Hallinne , feront vendre publiquement 5o à 60 bon 
très beaux taillis par portions, croissant dans la Tla-fi 
on vendra aussi quantité de marchés de chênes et hctieî 

plus belle venue , propres à tout usage. . ra|jjs.
La vente de taillis aura lieu le 6 chez le garde Lamy ,a ^ 

On vendra la futaye au pied des arbres , le 7 dans a j 
Arche , et le 8 dans la Basse Arche , contiguë au bois coi ^ 

d’Obey : à crédit.

(522) Le jeudi 25 octobre 1827 , deux heures de
vendra aux enchères , en l’e'tude à Liege du notaire

\0l *
fat*

une maison situe'e sur le quai des Carmes à Jemeppe> ^
du château de Seraing, cotée 271, bâtie à neuf et dans 

leur goût, composée d’un salon , place à manger , ^
cuisine et vestibule au rezde chaussée, huit pièces an r pj 
et deuxième étage , deux vastes greniers, grande cour^^ 
à l’eau, citerne, deux caves, fournil, buanderie avec ^gil 
et trente perches et demi de jardin et prairie garnis 

à fruit de la meilleure qualité. _ lequel°11
S’adtesser pour les conditions audit notaire a’vCj .,pnie. 

pourra traiter de gré h gré avant le jour fixe pouï

( ) A1
de campagne, restaurée entièrement ;

“ne?1#■ louer présentement ou pour mars prochain 

laane . restaurée entièrement à neut, ayan sj
avec grandes croisées, construite dans le genre niodrr^

situ5
Sic . . /-g

sur la rive gauche de la Meuse , à 2 1 p lieues de 

jardin et prairie. à Lw
S’adresser pour renseignement à M. Pâque

Liège> H. Lignac, éditeur du Journal place du Spectacle.


